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Résumé  

L’accident vasculaire cérébral (AVC) est une pathologie soudaine et brutale, pouvant entraîner de 

graves séquelles. L’atteinte des grandes fonctions neurologiques provoquée par un AVC explique ces lourdes 

séquelles. Sur le long terme, un handicap de nature et de sévérité très variées persiste fréquemment, qui 

s’accompagne en outre souvent de syndromes dépressifs importants ainsi que de troubles émotionnels et 

parfois comportementaux. En France, l’AVC représente la troisième cause de décès chez les hommes (13 003 

décès) et la première chez les femmes (18 343 décès) en 2013. Le parcours de santé des patients victimes 

d'AVC se compose de plusieurs séquences : la phase préhospitalière, avec un enjeu de transfert urgent vers 

une unité neurovasculaire (UNV), puis l’hospitalisation en aiguë, avec la prise en charge thérapeutique en 

urgence et, enfin, le retour à domicile. Durant la phase préhospitalière, la notion d’urgence est essentielle : 

plus vite le patient est traité et plus il a de chances de réduire le risque de séquelles lourdes. En effet, une 

victime perd 2 millions de neurones chaque minute à la phase aigüe de l’AVC. Deux traitements, dans certains 

cas complémentaires, existent : la thrombolyse et la thrombectomie. Ils sont réalisés dans les structures de 

référence de traitement, les UNV. 

Les territoires ne sont pas égaux face à la prise en charge de l’AVC, que ce soit en termes 

d’accessibilité, mais également de répartition spatiale des occurrences d’AVC. La géographie de la santé est 

ainsi une discipline essentielle pour répondre à ces problématiques. Les outils de la géographie permettent 

notamment de cibler les populations à risque de retard, mais également à risque de survenue plus élevé. Ce 

travail de recherche poursuit ainsi différents objectifs complémentaires. En premier lieu, ce travail a pour but 

de décrire l’accessibilité au traitement du patient, quel que soit son lieu de prise en charge, depuis le moment 

où il appelle le SAMU centre 15, en fonction des vecteurs de prise en charge (SAMU, sapeurs-pompiers), des 

conditions de circulations et de la stratégie thérapeutique. Ainsi, les populations à risque de retard de prise en 

charge, et possiblement de non accès au traitement, sont identifiées. En outre, le second objectif est de 

décrire la répartition spatiale des occurrences d’AVC et caractériser les modèles de distribution spatiale d’AVC. 

Cette répartition est ensuite analysée à l’aide de différentes variables territoriales (socio-économiques, 

structurelles, environnementales) afin de comprendre les causes de la sur-représentation des AVC en certains 

endroits. Afin de mener une caractérisation globale des causes explicatives de survenue de l’AVC, des analyses 

sur une série chronologique ont également été menées afin de savoir, notamment, si un type de temps à 

risque de survenue d’AVC existe. Les analyses menées tout au long de ce travail se sont appuyées sur les 

données du registre des AVC thrombolysés du Réseau des Urgences de la Vallée du Rhône (RESUVal), ainsi que 

sur les données de la cohorte STROKE 69 dans le Rhône. Par ailleurs, l’évaluation de l’accessibilité dans le 

département a pu bénéficier de l’exploitation de la base de données du SDMIS. 



Ce travail se veut très opérationnel, permettant de proposer des axes pour améliorer territorialement 

la prise en charge de l’AVC : en termes d’organisation et de répartition des structures pouvant traiter les 

patients, mais également de politiques publiques permettant de sensibiliser les populations à risque de 

survenue d’un AVC. 
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